
Cahier des charges CC-04-V3 du 17 Juillet 2015  Certicold  HACCP  « meubles frigorifique de vente à groupe intégré » 
[1]/[34] 

 
 
 
 
 
 
 
 

Cahier des charges spécifique du Label 
 

 

 
 
 

Meuble frigorifique de vente  
à groupe intégré 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Version 4 du 20 Avril 2016 

 
 



Cahier des charges CC-04-V3 du 17 Juillet 2015  Certicold  HACCP  « meubles frigorifique de vente à groupe intégré » 
[2]/[34] 

 

SOMMAIRE 
1- OBJET ET DOMAINE D’APPLICATION ............................................................................... 4 

1.1 Objet : ........................................................................................................................... 4 

1.2 Domaine d’application ................................................................................................... 4 

2- Spécifications applicables aux meubles de vente et caractéristiques certifiées .................... 4 

2.1 Exigences spécifiques applicables aux titulaires/demandeurs du label ......................... 4 

2.2 Exigences spécifiques applicables aux meubles frigorifiques de vente ......................... 4 

3- PROCESSUS CERTICOLD HACCP MEUBLES FRIGORIFIQUES DE VENTE ................... 5 

4- REGLES DE DELIVRANCE ET DE DROIT D’USAGE DU LABEL ....................................... 5 

4.1 Identification des demandeurs ....................................................................................... 5 

Présentation de la demande .................................................................................................... 6 

Instruction de la demande ........................................................................................................ 6 

Attribution du certificat ............................................................................................................. 6 

Engagement des deux parties : Titulaire et Cemafroid ............................................................. 7 

Durée de validité du label ........................................................................................................ 7 

5- Modalités de marquage - Référence au LABEL CERTICOLD HACCP ................................. 7 

6- VERIFICATIONS ET Contrôles realises par le TITULAIRE DU LABEL ................................ 7 

7- Vérifications et contrôles effectués par le Cemafroid ............................................................ 8 

8- Contrôles complémentaires .................................................................................................. 8 

9- Décisions ............................................................................................................................. 8 

10- Modifications pouvant entraîner des conséquences sur le certificat délivré par le 
Cemafroid.................................................................................................................................... 8 

10.1. Modifications concernant le titulaire ........................................................................... 8 

10.2. Modifications concernant le(s) site(s) de production .................................................. 9 

10.3. Modification concernant le système de contrôle de fabrication et le produit certifié .... 9 

11- Référence abusive àU label Certicold par un titulaire ........................................................ 9 

11.1. Vérification du caractère abusif de l’usage du label ................................................... 9 

11.2. Intervention auprès de la société responsable ........................................................... 9 

12- Financement ................................................................................................................... 10 

Annexe 1 : dispositions spécifiques applicables en matière d’assurance qualité ....................... 11 

Annexe 2 : normes et spécifications applicables aux meubles frigorifiqueS de vente à groupe 
intégré ....................................................................................................................................... 13 

A. DÉFINITION DES CARACTÉRISTIQUES CERTIFIÉES ................................................ 13 

A-1. Normes applicables ................................................................................................. 13 

A-2. Exigences spécifiques ............................................................................................. 15 

Annexe 3 : Contrôles réalisés par le Fabricant .......................................................................... 16 

A. Généralités : ................................................................................................................... 16 



Cahier des charges CC-04-V3 du 17 Juillet 2015  Certicold  HACCP  « meubles frigorifique de vente à groupe intégré » 
[3]/[34] 

B. Contrôles de conformité des composants et en cours de fabrication ............................... 16 

C. Contrôle des produits finis ........................................................................................... 16 

D. Registre des réclamations ........................................................................................... 17 

E. Maîtrise de la sous-traitance, de l’assemblage par un tiers : ........................................... 17 

F. Protocole d’essai réalisé sur les meubles de vente : ....................................................... 18 

Annexe 4 : Contrôle réalisé par le Cemafroid ............................................................................ 19 

A. PRINCIPE ....................................................................................................................... 19 

B. AUDIT DES SITES DE PRODUCTION ........................................................................... 19 

C. RAPPORT D’AUDIT .................................................................................................... 20 

D. ESSAIS DE VERIFICATION PAR LE CEMAFROID .................................................... 20 

D.1- Détermination des produits testés ............................................................................ 20 

D.2- Protocole d’essai des meubles de vente .................................................................. 22 

D.3- Rapport d'essais ...................................................................................................... 22 

Annexe 5 : Règles de marquage ............................................................................................... 24 

A. Label Certicold ................................................................................................................ 24 

B. Plaque de firme............................................................................................................... 25 

C. Limites  de chargement ............................................................................................... 26 

Annexe 6 : Dossier de demande ............................................................................................... 27 

A. Demande ........................................................................................................................ 27 

FORMULAIRE DE DEMANDE ............................................................................................... 27 

DOSSIER TECHNIQUE ......................................................................................................... 28 

Annexe 7 : Décisions de certification ......................................................................................... 30 

Annexe 8 : Rubriques du barème de tarification ........................................................................ 33 

A. FRAIS D'ADMISSION ..................................................................................................... 33 

B. FRAIS D’INSTRUCTION DE LA DEMANDE ................................................................... 33 

C. FRAIS D’AUDIT .......................................................................................................... 33 

D. FRAIS D'ESSAIS ........................................................................................................ 34 

E. CONDITIONS PARTICULIERES .................................................................................... 34 

 
 
 
 
 
 
 
 
  



Cahier des charges CC-04-V3 du 17 Juillet 2015  Certicold  HACCP  « meubles frigorifique de vente à groupe intégré » 
[4]/[34] 

1- OBJET ET DOMAINE D’APPLICATION 

1.1 Objet : 

Le label « Certicold HACCP meuble frigorifique de vente » est une certification 
produit/équipement/matériel, réalisée par une tierce partie, ici le Cemafroid, afin de donner une 
assurance écrite que le produit est conforme à des exigences spécifiées dans un référentiel ou 
un cahier des charges. 
 

Le label s’applique sur les équipements fabriqués et délivrés postérieurement à l’obtention du 
label et qui ont fait l’objet de vérifications prévues par les présentes règles.  

Dans le cas contraire, le titulaire du label devra démontrer par des essais et des procédures 
qualité que les caractéristiques et les performances des équipements fabriqués antérieurement 
à la délivrance du label respectent celles annoncées pour chaque type labellisé. 

Ceci sera validé et approuvé par le Cemafroid, organisme certificateur. 

 

1.2 Domaine d’application 

Le présent cahier des charges spécifique précise les conditions d’application des Règles 
Générales du label Certicold HACCP aux meubles frigorifiques de vente à groupe intégré 
(meubles de vente dits logés). 

Les meubles concernés sont plus particulièrement ceux destinés à la vente des produits devant 
être conservés respectivement : 

- au-dessous de  -18 °C (denrées surgelées) 
- entre 0 °C et +2°C sans risque de congélation (produits sensibles tels que steaks 

hachés, crevettes cuites, poissons frais…). 
- entre +2°C et +4°C (ovoproduits…) 
- entre +2°C et +5°C (produits laitiers :yaourts…) 
- entre 0 et +4°C (produits carnés…) 

2- SPECIFICATIONS APPLICABLES AUX MEUBLES DE VENTE ET 
CARACTERISTIQUES CERTIFIEES  

2.1 Exigences spécifiques applicables aux titulaires/demandeurs du label 

Les titulaires ou demandeurs du label, fabricants de meubles de vente ou leurs éventuels sous-
traitant, sont soumis à des exigences en matière d’assurance qualité dans l’objectif de garantir 
la conformité des équipements labellisées au présent cahier des charges. 

Les spécifications applicables figurent en Annexe 1. 

2.2 Exigences spécifiques applicables aux meubles frigorifiques de vente 

Ces exigences concernent les caractéristiques techniques, thermiques et mécaniques de 
l’équipement. 
Les normes et spécifications applicables sont précisées en Annexe 2. 
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3- PROCESSUS CERTICOLD HACCP MEUBLES FRIGORIFIQUES DE VENTE 
 

DEMANDE INITIALE 

 
 

EVALUATION DE LA DEMANDE 
Contrôle Tierce Partie (par le Cemafroid) 

AUDIT DE L’ENTREPRISE FABRICANTE ESSAI DE TYPE / MODELE DE MEUBLE 

Par le Cemafroid 
Audit du système qualité selon l’annexe  

1, 2, 3, 4, 5 et 6 

Par le Cemafroid, laboratoire d’essai 
Essai de type selon l’annexe 2 et 4 

 
 

Rapport d’audit Rapport d’essai / modèle type testé 

 
 

Consultation et avis du Comité de labellisation 

 
 

Délivrance du label et du certificat par le Cemafroid 

 

CONTROLES ET SUIVIS APRES LA DELIVRANCE DU LABEL 
Contrôle Tierce Partie (par le Cemafroid) 

 

Audit de la société fabricante 1/ an 

Essai de vérification des performances annoncées 
pour les meubles labellisés 

1/an par prélèvement au hasard selon un plan 
d’échantillonnage (annexe 4) 

4- REGLES DE DELIVRANCE ET DE DROIT D’USAGE DU LABEL 
 

4.1 Identification des demandeurs 

Peut demander à être titulaire d’un Certificat tout fabricant produisant de façon suivie, en 
France, ou à l'étranger, un ou plusieurs modèle ou type de meuble de vente répondant au 
domaine d'application défini au §.1.1 ci-dessus et exerçant sur ce produit les contrôles de 
fabrication mentionnés dans le présent cahier des charges..  

Le Certificat peut également être délivré à tout importateur ou mandataire qui répond aux 
conditions définies au §.4 du cahier des charges général..  

Les règles de délivrance du Certificat sont les suivantes :  
 

 Chaque modèle ou type de meuble de vente produit est désigné par une référence 
commerciale distincte et donne lieu à un certificat distinct. Ce certificat couvre l'ensemble 
de la fabrication des produits d’un même type y compris lorsque ceux-ci sont produits sur 
plusieurs sites de fabrication ou que la fabrication d’éléments critiques entrant dans la 
conception de ces produits sont sous-traités à d’autres entités distinctes.  
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 Dans le cas où un même produit est commercialisé sous des marques commerciales 
différentes correspondant à des circuits de distribution différents, chaque marque 
commerciale peut, sur demande, faire l'objet d'un Certificat distinct.  

 En cas de sous-traitance d’une étape critique du processus de conception et de 
fabrication du produit à un industriel différent du fabricant principal, le demandeur ou le 
titulaire du certificat est responsable de la conformité des produits sur lesquels est 
apposé le label Certicold suivant les dispositions du présent Règlement spécifique. Les 
dispositions spécifiques applicables en matière d’assurance qualité et les vérifications 
effectuées par le Cemafroid sont précisées en annexe 1 et 4. L’identité du ou des sous-
traitants doit être mentionnée dans les dossiers techniques des produits couverts par la 
marque.  

 
4.2 Obtention du droit d’usage du label Certicold « meuble de vente a groupe intégré » 

 

La demande de droit d’usage du label Certicold HACCP par un fabricant pour un (ou des) 
produits correspondant au domaine d’application du label est constituée d’un dossier conforme 
aux exigences du paragraphe ci-après. 

Avant de déposer un dossier, le demandeur doit s’assurer qu’il remplit les conditions définies en 
annexes 1 à 3, concernant son (ou ses) produit(s) et son (ou ses) unité(s) de fabrication au 
moment de la demande.  

Présentation de la demande 

La demande est établie sur papier à en-tête de la société souhaitant être titulaire d’un certificat, 
pour chacun des produits concernés, et accompagnée d’un dossier technique constitué selon le 
modèle  donné en annexe 6.  

Elle est à adresser au département certification du Cemafroid.  

Instruction de la demande 

A réception de la demande par le Cemafroid, la procédure d’instruction est engagée, et 
comprend entre autres :  

 l’examen du dossier (revue de demande par le Cemafroid),  

 l’audit de l’unité de fabrication et le prélèvement d’échantillons de produits représentatifs 
de la production à des fins d’essais et d’inspections,  

 les essais de vérification des caractéristiques et performances annoncées.  

Attribution du certificat 

A l’issue de l’instruction, le Cemafroid présente, pour avis, au Comité de labélisation Certicold, 
une synthèse anonyme des audits et vérifications effectués.  

Après consultation du Comité particulier du label, le Cemafroid décide :  

 l’attribution du certificat,  

 ou le report de l’attribution avec demande de complément d’instruction,  

 ou le refus du certificat.  

Les règles de décision relatives aux caractéristiques certifiées sont données en annexe 7. Au 
cas où le demandeur ou le titulaire conteste une décision le concernant, il peut engager un 
recours, selon les modalités définies au § 12 du cahier des charges général du label Certicold.  
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L’attribution d’un certificat confère au titulaire de ce certificat, le droit d’usage du label Certicold 
tel que défini à l’article 4 du cahier des charges général du label pour les produits définis par le 
ou les certificats délivrés. 

Engagement des deux parties : Titulaire et Cemafroid 

L’engagement des deux parties impliquées dans Certicold est défini par un contrat de 
certification signé des deux côtés. 

Le contrat a pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles le Cemafroid réalise 
l’instruction d’une demande de labellisation Certicold et ses prestations d’évaluation de la 
conformité des équipements en vue de l’attribution, le cas échéant, d’un certificat. 

Ce contrat défini les points suivants : 

 Les obligations du demandeur 
 Les obligations du Cemafroid 
 Conditions de recevabilité, d’octroi, de maintien, d’extension, de suspension, de retrait, 

de renouvellement et de suppression 
 Recours, appels et plaintes 
 Confidentialité et accès aux informations 
 Référence à la labellisation, communication et usage du label 
 Conditions financières et modalités de facturation 
 Suspension ou retrait volontaire de la certification et résiliation du contrat 

L’attribution d’un certificat et le contrat de certification confère au titulaire du certificat, le droit 
d’usage du label pour les équipements concernés. 

Durée de validité du label 

Le droit d’usage du label est accordé pour une durée de validité de 3 ans à compter de la date 
de délivrance du certificat. Ce droit d’usage est renouvelable. 

5- MODALITES DE MARQUAGE - REFERENCE AU LABEL CERTICOLD HACCP 

Chaque meuble de vente certifié doit porter le label certicold HACCP, selon les modalités 
définies dans les Règles de marquage, en annexe 5.  

Les titulaires du label Certicold sont tenus de communiquer, sur demande du Cemafroid, tout 
support d’information faisant référence au label ou au certificat délivré.  

6- VERIFICATIONS ET CONTROLES REALISES PAR LE TITULAIRE DU LABEL  

Les dispositions décrites en Annexe 3 précisent, les exigences minimales en matière de 
vérifications et contrôles qui doivent être satisfaites par le titulaire pour garantir le maintien des 
caractéristiques des équipements concernés par le label.  

Les enregistrements de ces vérifications et contrôles doivent être mis à disposition des auditeurs 
missionnés par le Cemafroid.  

Le fabricant doit mettre en place un système de contrôle de production permettant d’assurer la 
conformité aux spécifications de fabrication des caractéristiques certifiées.  

Les fabricants doivent tenir à jour un registre de traitement de réclamations relatives aux 
produits certifiés.  
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7- VERIFICATIONS ET CONTROLES EFFECTUES PAR LE CEMAFROID  

Une surveillance est exercée par le Cemafroid dès l’attribution du certificat donnant le droit 
d’usage du label Certicold. 

Elle est constituée d’audits de l’unité de fabrication et d’essais sur les produits concernés.  

L’annexe 4 définit les modalités de cette surveillance en fonction du nombre d’usines fabriquant 
le(s) produit(s) certifié(s) et le nombre de sous-traitants critiques déclarés par le fabricant.  

La vérification du maintien, par le titulaire, des caractéristiques certifiées des produits repose sur 
l’examen du système de la qualité, des contrôles et essais du fabricant et des essais effectués 
par le Cemafroid, dont les résultats sont exploités selon les règles définies en annexe 4.  

Dans le cas où les vérifications et contrôles mentionnés dans l’annexe 4 sont rendus 
impossibles, le Cemafroid suspend le certificat tant que les conditions ne sont pas réunies pour 
réaliser ces vérifications et contrôles. 

8- CONTROLES COMPLEMENTAIRES  

En cas d’insuffisance ou d’écart constatés suite aux audits ou essais, des audits et des essais 
supplémentaires peuvent être décidés dans le cadre des décisions de certification définies au § 
8 du présent cahier des charges . 

9- DECISIONS  

Les audits et vérifications des produits certifiés peuvent donner lieu aux décisions suivantes :  

 reconduction du droit d’usage du label pour les produits couverts par le certificat,  

 observations,  

 avertissement simple avec mise en demeure de faire cesser dans un délai donné les 
anomalies ou insuffisances constatées,  

 avertissement avec audit ou essai supplémentaire de vérification à la charge du titulaire,  

 suspension du droit d’usage du droit d’usage du label pour un ou tous les produits 
couverts par le certificat,  

 retrait du certificat et du droit d’usage du droit d’usage du label.  

Le § 7 du cahier des charges générales du label Certicold précise les conditions dans lesquelles 
les décisions ci-dessus sont prises.  

10- MODIFICATIONS POUVANT ENTRAINER DES CONSEQUENCES SUR LE 
CERTIFICAT DELIVRE PAR LE CEMAFROID  

Le titulaire doit signaler préalablement par écrit au Cemafroid toute modification des conditions 
d’obtention du droit d’usage du label. Il doit apporter les justificatifs nécessaires permettant de 
juger des conséquences de ces modifications sur le certificat ou les certificats délivrés.  

 

10.1. Modifications concernant le titulaire 

Le titulaire du certificat est désigné par la raison sociale figurant sur l’extrait du registre du 
commerce et des sociétés (KBis) ou le document équivalent pour une entreprise déclarée à 
l’extérieur du territoire national français. Il désigne un représentant. Ce représentant est 
l’interlocuteur privilégié du Cemafroid.  
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Le titulaire doit indiquer toutes modifications concernant la raison sociale, le contrôle de la 
société ou son représentant légal. En cas de modification de raison sociale les certificats déjà 
délivrés sont modifiés en conséquence.  

 

10.2. Modifications concernant le(s) site(s) de production 

Le ou les sites de production est (sont) défini(s) dans le dossier technique et listés dans le 
certificat.  

Le certificat est établi pour les sites indiqués et ces sites font l’objet d’audits de suivi 
périodiques. La modification du site, le déplacement du site ou l’ajout d’un site doivent être 
indiqués au Cemafroid qui prendra les mesures nécessaires pour l’instruction du dossier 
concernant ce nouveau site. Cette procédure d’instruction peut conduire le Cemafroid à 
organiser un audit supplémentaire conformément aux dispositions du paragraphe 8 du présent 
chaier des charges. 

 

10.3. Modification concernant le système de contrôle de fabrication et le produit 
certifié 

Dans le dossier technique, le système de contrôle de fabrication du site de production est 
indiqué. Le titulaire doit avertir le Cemafroid le plus tôt possible si une modification du système 
de contrôle de fabrication ou du processus de fabrication du produit entraîne des modifications 
dans les caractéristiques du produit par rapport aux caractéristiques certifiées. 

Le Cemafroid vérifie l’influence de ces modifications sur le produit. Cette procédure d’instruction 
peut conduire le Cemafroid à organiser un audit supplémentaire ou des essais supplémentaires 
conformément aux dispositions du paragraphe 8 du présent cahier des charges.. 

11- REFERENCE ABUSIVE AU LABEL CERTICOLD PAR UN TITULAIRE  

Lorsque le Cemafroid est informé d’un constat de référence abusive à la certification qu’il a 
accordée, un processus d’intervention rapide est déclenché selon les étapes suivantes :  

11.1. Vérification du caractère abusif de l’usage du label 

Si l’usage abusif signalé au Cemafroid concerne le titulaire d’un certificat, le Cemafroid procède 
à la vérification de la réalité de l’abus dénoncé. Le dossier est instruit par le représentant de la 
direction du Cemafroid, conformément au § 11 et 15 du cahier des charges général du label.  

11.2. Intervention auprès de la société responsable 

Si la vérification démontre la réalité de l’usage abusif, le Cemafroid met immédiatement en 
demeure la société responsable de supprimer les écarts constatés dans un délai de 5 jours, et 
de l’informer des actions entreprises sous 8 jours à réception de la mise en demeure ; la levée 
des écarts est vérifiée par le Cemafroid.  

Si les écarts sont levés, le Cemafroid en informe les membres du Comité de labellisation. 

Conformément aux sanctions prévues à l’article 11 du cahier des charges général du label, si le 
Cemafroid ne reçoit pas de réponse satisfaisante dans le délai fixé ou, si, après vérification, il 
constate que les écarts ne sont pas levés : 

 il informe immédiatement les membres du Comité de labellisation des constats effectués 
et des suites données au dossier,  
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 et met immédiatement en demeure la société concernée de supprimer les écarts 
constatés dans un délai fixé par le Cemafroid en lui précisant que l’absence d’actions 
correctives appropriées dans le délai prescrit peut entrainer, après consultation des 
membres du Comité particulier, la suspension du droit d’usage du (ou des) certificat(s) 
concernés, et l’engagement de poursuites judiciaires.  

Si l’entreprise responsable réalise un recours à l’encontre des décisions prises par le Cemafroid, 
ce recours est instruit conformément aux dispositions de l’article 12 des conditions générales du 
label.  La demande de recours n’a aucun effet suspensif.  

 

12- FINANCEMENT  

Les frais afférents aux opérations de gestion et de vérification effectuées au titre de la 
certification sont définis dans le barème fixé annuellement par le Cemafroid.  

Les rubriques de ce barème sont données en annexe 8.  
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ANNEXE 1 : DISPOSITIONS SPECIFIQUES APPLICABLES EN MATIERE 
D’ASSURANCE QUALITE 

 
Cette annexe définit les dispositions minimales que le demandeur / titulaire du droit d'usage 
du label doit mettre en place en matière d'assurance qualité afin de s'assurer que les 
équipements qui bénéficient du label soient conformes aux exigences du présent cahier des 
charges. 
 
Cette annexe constitue le référentiel des audits. Les enregistrements de ces dispositions 
doivent être tenus à disposition des auditeurs missionnés par le Cemafroid. 
 
Système de management de la qualité : 
Le demandeur / titulaire doit disposer d'une organisation permettant : 
 

 d'identifier les constituants du produit ainsi que les fournisseurs et sous-traitants ; 
 d'assurer l'identification du produit et la traçabilité ; 

 
Le demandeur/titulaire doit mettre en place un suivi des CAPA (Corrective Action Préventive 
Action) démontrant le suivi de gestion de la qualité. 

Gestion documentaire 

Le fabricant doit mettre à disposition de l’utilisateur final, tous les éléments ou documents 
relatifs à l’utilisation de l’équipement de suivi des températures et à sa conformité au label. 
 
Maîtrise de la sous-traitance : 
Le demandeur ou titulaire du certificat établit et met en œuvre des procédures de maîtrise de 
la sous-traitance quel que soit la partie du processus externalisée.  

Les opérations de sous-traitance doivent être clairement enregistrées chez le fabricant. Un 
contrat spécifique précise notamment les spécifications applicables aux opérations de sous-
traitance, conformément aux dispositions des présentes règles. 
 
Les enregistrements qualité doivent permettre d’assurer pour chaque produit la traçabilité 
des composants utilisés et des contrôles effectués.  

Un sous-traitant qui assemble, un ou plusieurs équipements pour le compte de fabricants 
différents doit assurer la traçabilité des opérations réalisées pour le compte de chacun des 
fabricants.  

Qualification du personnel : 
Le demandeur / titulaire doit prouver la qualification des équipes de personnel travaillant sur 
l’unité de production concernée. 
 

Contrôle interne de production 

Le fabricant doit mettre en place un système de contrôle de production pour l’unité (les 
unités) de fabrication concernée(s), permettant d’assurer la conformité aux spécifications de 
fabrication des caractéristiques requises dans le cadre du label.  

Le demandeur / titulaire doit maîtriser, valider et maintenir en condition les équipements 
d'essai, pour démontrer la conformité des équipements aux spécifications applicables 
suivant l’annexe 2. 
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Les contrôles ont pour but de vérifier la qualité et d’assurer l’homogénéité de la fabrication, 
et sont exécutés de façon permanente par le fabricant lui-même : 

Ces vérifications devront impérativement intégrer : 

- le contrôle des composants utilisés pour la fabrication des équipements de suivi des 
températures 

- Le fabricant doit définir dans ses spécifications, les tolérances associées. 
- la vérification de la conformité visuelle apparente des équipements de suivi des 

températures aux plans de détail définis dans le dossier de demande 

- Une vérification visuelle du bon état de l’équipement  

- La vérification des performances annoncées dans le dossier de demande 

- La vérification du bon fonctionnement de l’enregistreur 

Le fabricant de l’équipement établit pour chaque type d’équipement certifié un contrôle 
interne par lot basé sur la vérification de la conformité des équipements aux spécifications, 
sur la base d’un échantillonnage représentatif de la production tel que défini dans la norme 
NF ISO 2859-1. Chaque lot doit être clairement défini. 

Sur justification particulière, le fabricant peut être autorisé par le Cemafroid à faire effectuer 
une partie des essais par un laboratoire extérieur.  

Les résultats des essais sont consignés dans des rapports d’essais conservés par le 
fabricant et disponibles sur demande des auditeurs du Cemafroid.  

Lorsque ces contrôles sont réalisés par échantillonnage, et après consultation éventuelle du 
Comité particulier, le Cemafroid peut demander au fabricant d’augmenter la fréquence des 
contrôles ou l’autoriser à diminuer cette fréquence en fonction des résultats obtenus.  

Les résultats des différents contrôles et essais effectués doivent être enregistrés.  
 
Plaintes/réclamations : 
Le titulaire du droit d’usage du label doit : 
 

 conserver un enregistrement de toute plainte portée à sa connaissance à propos de 
la conformité d’un équipement aux exigences de la norme pertinente et mettre les 
dossiers en question à la disposition du Cemafroid sur demande ; 

 prendre des mesures appropriées à la suite de telles plaintes ou concernant toute 
défectuosité constatée dans un produit qui aurait une incidence sur sa conformité aux 
exigences de labellisation ; 

 documenter les mesures qui ont été prises. 

Les fabricants doivent tenir à jour un registre de traitement de réclamations relatif aux 
équipements labellisés.  
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ANNEXE 2 : NORMES ET SPECIFICATIONS APPLICABLES AUX MEUBLES 
FRIGORIFIQUES DE VENTE A GROUPE INTEGRE 

 

A. DÉFINITION DES CARACTÉRISTIQUES CERTIFIÉES  

Les caractéristiques certifiées des meubles frigorifiques de vente reposent sur des exigences 
de la présente annexe. Les essais selon ces exigences sont réalisés par un organisme tierce 
partie. 
 

A-1. Normes applicables 
 
Les exigences de construction de la norme NF EN ISO 23953-2 :2012 sont applicables aux 
meubles de ventes certifiés dans les conditions suivantes : 
 

Paragraphes de la 
norme 

Exigences Remarque ou exigence 
additionnelle 

4.1.1 Généralité 4.1.1.1 Résistance mécanique et rigidité Applicable en l’état 

 4.1.1.2 Tuyau et raccordement Applicable en l’état 

 4.1.1.3 Evacuation du condensat Applicable en l’état  

 4.1.1.4 Meubles frigorifiques fermés Applicable selon type  

 4.1.1.5 Joints et soudures Applicable en l’état  

 4.1.1.6 protections anti éternuement Applicable en l’état 

4.1.2 Matériaux 4.1.2.1 Généralités Applicable en l’état  

 4.1.2.2 Résistance à l’usure Applicable en l’état 

 4.1.2.3 Résistance à la corrosion Applicable en l’état 

4.1.3 Isolation 
thermique 

4.1.3.1 Efficacité Applicable en l’état 

 4.1.3.2 Barrière anti vapeur Applicable en l’état 

 4.1.3.3 Confinement du matériau d’isolation Applicable en l’état 

4.1.4 Système de 
réfrigération 

4.1.4.1 Conception et construction Applicable en l’état 

 4.1.4.2 Condensation Applicable en l’état 

 4.1.4.3 Protection du système Applicable en l’état 

 4.1.4.4 Fluide frigorigène Applicable en l’état 
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Paragraphes de la norme Exigences Remarque ou exigence additionnelle 

4.1.5 Composants 
électriques 

Norme CEI 60335-2-89 et EN 60335-1 Applicable en l’Etat en tenant compte 
pour les essais en émission des 
spécifications métrologiques certifiées 
pour définir les niveaux de sanction des 
essais immunité réalisés. Le meuble de 
vente doit faire l’objet d’une déclaration 
CE de conformité par le fabricant. 

4.1.6 Affichage de la 
température 

4.1.6.1 Appareil de mesure de 
température 

Applicable en l’état. Les dispositifs de 
mesure et d’enregistrement de 
température lorsqu’ils sont fournis avec 
le meuble, doivent en outre être 
conformes aux paragraphes pertinents 
de la norme EN 12 830 pour la plage de 
température visée  

La résolution de l’appareil doit être 
meilleure ou égale à 0,1 °C.  

Dans tous les cas, il doit être 
régulièrement vérifié. 

 4.1.6.2 Emplacement du capteur de 
température 

Applicable en l’état 

le capteur de température est situé à un 
endroit représentatif de la température 
des produits.  

Cette exigence exclue l’usage des 
thermomètres dont le capteur est intégré 
au boitier. 

 4.1.6.3 Nombre d’appareils de mesure 
de température 

Le dispositif de mesure de température 
est distinct du dispositif de régulation du 
meuble 

Caractéristiques de 
fonctionnement 

4.2.1 Absence d’odeur et de gout Applicable en l’état 

 4.2.2 Performance en Température  Applicable en tenant compte des 
exigences spécifiques définies en A-2 et 
des conditions d’essai correspondantes    

 4.2.3 Dégivrage Applicable en tenant compte des 
exigences spécifiques définies en A-2 et 
des conditions d’essai correspondantes    

 4.2.4 Condensation de vapeur Applicable en l’état 

 4.2.5 Consommation d’énergie Applicable en l’état – La REC 
(Consommation d’énergie électrique de 
réfrigération) et la TEC (Consommation 
d’énergie électrique totale) indiquées par 
le constructeur doivent être justifiées par 
un rapport d’essais. 
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A-2. Exigences spécifiques 
 
En complément des chapitres pertinents de la norme à laquelle le meuble de vente doit être 
conforme, les exigences spécifiques suivantes sont à respecter : 
 

Exigences Remarque  

Fluides frigorigène : lorsque le MFV ne contient pas de fluides 
halogénés (HFC), le constructeur doit le mentionner explicitement au 
travers d’un étiquetage « HFC free ». 

Pour les meubles fonctionnant aux HFC le constructeur appose le 
marquage réglementaire correspondant concernant en particulier la 
nature et la quantité de fluide. Il met en place un contrôle 
d’étanchéité et démontre que l’étanchéité de ses meubles a fait 
l’objet d’une étude dans le temps y compris en prenant en compte 
son transport. Ce paramètre peut être apprécié par les études des 
données de maintenance ou par un protocole de recherche de fuites 
associées à des essais de vieillissement. 

Si le meuble contient un frigorigène inflammable, le constructeur met 
en place une information relative aux consignes de sécurité et aux 
conditions d’installation en mentionnant la nature du frigorigène et sa 
charge. 

 

Le meuble quelle que soit sa configuration doit disposer de moyen 
de fermeture permettant de limiter les déperditions thermiques : 

- porte permettant sa fermeture obligatoire pour les meubles 
en froid négatif 

- A défaut de porte pour les meubles en froid positif: 
couvercle ou rideau de nuit. 

 

Au 1
er

 Janvier 2018, seuls les meubles 
disposant de porte pourront être 

labellisés. 

Finition intérieure : les pièces constitutives du meuble de vente 
doivent avoir des ajustements serrés pour les parties recevant les 
denrées (zone d’éclaboussure). A défaut, les parties concernées des 
meubles doivent être facilement démontables en vue de leur 
nettoyage. La distance entre les parties ajustées doit être inférieure à 
0,5 mm. 

 

Le meuble de vente doit être conçu afin de maintenir en tout point les 
températures correspondant au domaine d’application et dans une 
gamme de conditions ambiantes que le fabricant doit mentionner sur 
le marquage. On entend par « en tout point » la zone de chargement 
délimitée par les « limites de chargement ». 

Cette caractéristique est vérifiée selon le 
protocole d’essai défini en annexe 4 

Lors des dégivrages la température de l’air dans le meuble vide ne 
doit pas mettre en évidence d’excursion  de températures de plus de 
6 °C pendant une durée maximale de 60 minutes. 

 

Le meuble doit disposer d’un marquage lisible et compréhensible 
permettant de fixer des limites de chargement. Ces marquages 
doivent demeurer visibles de part et d’autre du meuble. 

Le meuble peut comporter plusieurs 
limites de chargement correspondant à 

différents types de produits. Elles 
mentionneront dans ce cas clairement les 

catégories concernées. 

Présence d’un dispositif interdisant l’obturation des grilles de 
soufflage et de reprise de la réfrigération et des rideaux d’air. 

 

Marquage CE : le fabricant doit se soumettre aux évaluations 
prévues par les directives CE applicables au produit et apposer sous 
sa responsabilité le marquage réglementaire requis   

Cette exigences concerne notamment la 
directive 2004/108/CE relative à la 

compatibilité électromagnétique  
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ANNEXE 3 : CONTROLES REALISES PAR LE FABRICANT 
 
 

A. Généralités : 

Les contrôles, qui ont pour but de vérifier la qualité et d’assurer l’homogénéité de la 
fabrication, sont exécutés de façon permanente par le fabricant lui-même.  

Sur justification particulière, le fabricant peut être autorisé par le Cemafroid à faire effectuer 
une partie des essais par un laboratoire extérieur.  

Les résultats des essais sont consignés dans des rapports d’essais conservés par le 
fabricant et disponibles sur demande des auditeurs du Cemafroid.  

Lorsque ces contrôles sont réalisés par échantillonnage, et après consultation éventuelle du 
Comité particulier, le Cemafroid peut demander au fabricant d’augmenter la fréquence des 
contrôles ou l’autoriser à diminuer cette fréquence en fonction des résultats obtenus.  

B. Contrôles de conformité des composants et en cours de fabrication  

Le fabricant est tenu d’exercer un contrôle sur les composants utilisés pour la fabrication des 
meubles de vente afin d’en vérifier la conformité aux spécifications définies dans le dossier 
technique et de recueillir l’accord de ces sous-traitants pour que ces derniers étendent ces 
dispositions à leur propres fournisseurs et le justifient. 

Sous réserve de dispositions minimales le cas échéant définies par le Comité de 
labellisation, ce contrôle est laissé à l’initiative du fabricant qui doit apporter la preuve de son 
existence et de la validité de son système de gestion de la qualité.  

C. Contrôle des produits finis  

Le contrôle est effectué selon les modalités suivantes : 

o Pour chaque meuble de vente : Vérification de la conformité visuelle 
apparente des meubles de vente fabriqués aux plans de détail définis dans le 
dossier de fabrication.  

o Pour chaque meuble de vente : vérification fonctionnelle permettant de mettre 
en évidence a minima un cycle de dégivrage, le respect de la température de 
consigne en un point au choix du fabricant ; 

o Selon un plan d’échantillonnage  
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La règle ci-dessous d’échantillonnage simple en contrôle normal selon niveau d’inspection 
générale « Level I » (voir tableau 1 et 2A de NF ISO 2859-1) peut être utilisée pour 
déterminer le nombre de produits à vérifiés : 
 

Taille du lot de meubles labellisés 
Certicold produits  

Nombre de meuble à contrôler 

De 2 Pièces à 8 Pièces 2 

De 9 à 15 2 

De 16 à 25 3 

De 26 à 50  5 

De 51 à 90  5 

De 91 à 150  8 

De 151 à 280  13 

De 281 à 500  20 

De 501 à 1 200  32 

De 1 201 à 3 200  50 

De 3 201 à 10 000  80 

De 10 001 à 35 000 125 

 

Les résultats des inspections et essais sont consignés par le fabricant qui les met à 
disposition du Cemafroid.  

D. Registre des réclamations  

En complément des contrôles réalisés, les fabricants doivent :  

a) conserver un enregistrement de toute plainte portée à leur connaissance à propos 
de la conformité d’un produit aux exigences du présent cahier des charges et mettre 
ces informations à la disposition du Cemafroid sur demande,  

b) prendre des mesures appropriées à la suite de telles plaintes ou concernant toute 
défectuosité constatée sur un produit qui aurait une incidence sur sa conformité aux 
exigences du présent cahier des charges ,  

c) documenter les mesures qui ont été prises. 
  

Ces enregistrements seront vérifiés au moins une fois par an par l’auditeur du Cemafroid 
en charge des audits.  

 

E. Maîtrise de la sous-traitance, de l’assemblage par un tiers :  

Le demandeur ou titulaire du certificat établit et met en œuvre des procédures de maîtrise de 
la sous-traitance quelque soit la partie du processus externalisées.  

Les opérations des sous-traitances doivent être clairement enregistrées chez le fabricant et 
le demandeur de la sous-traitance. Un contrat spécifique précise notamment les 
spécifications applicables aux opérations de sous-traitance, conformément aux 
dispositionsdu présent cahier des charges  . 
  
Les enregistrements qualité doivent permettre d’assurer la traçabilité des produits et des 
contrôles internes effectués (en particulier, n° du produit et identification du titulaire 
demandeur de sous-traitance, contrôles effectués).  
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Lorsque plusieurs titulaires font appel au même sous-traitant, il doit pouvoir être démontré 
que la mise en œuvre des procédures qualité applicables assure la séparation complète des 
processus de fabrication de chaque produit.  
 
Un sous-traitant qui assemble, un ou plusieurs produits pour le compte de fabricants 
différents doit assurer l’ensemble des procédures de maîtrise de la traçabilité ainsi que les 
contrôles correspondants.  

F. Protocole d’essai réalisé sur les meubles de vente :  

Le fabricant réalise ou fait réaliser le programme d’essais suivant conformément à la norme 
NF EN ISO 23953-2 : 2015 pour les produits prélevés. Les modalités de prélèvement des 
produits doivent être documentées et transmises au Cemafroid dans le dossier technique de 
demande. 
 

Essais et contrôles Exigences de la norme Méthode d’essais 

Etanchéité 4.1 5.2.1 

Homogénéité des Températures  4.2.2 5.3.3 

Cycle de dégivrage 4.2.3 5.3.3 

Condensation de la vapeur d’eau  4.2.4 5.3.4 

Consommation d’énergie 4.2.5 5.3.5 et 5.3.6 

 

Un protocole allégé peut être proposé par le fabricant qui apportera la justification de la 
pertinence de ce protocole. Ce protocole doit être validé par l’organisme de certification 
préalablement à sa mise en œuvre.  

 

 

 

 

 



Cahier des charges CC-04-V3 du 17 Juillet 2015  Certicold  HACCP  « meubles frigorifique de vente à groupe intégré » 
[19]/[34] 

ANNEXE 4 : CONTROLE REALISE PAR LE CEMAFROID 
 

A. PRINCIPE  

Après délivrance du certificat par le Cemafroid, les produits sont suivis dans chacune 
des unités de production citées dans le certificat correspondant.  

Un audit annuel est effectué dans les différentes unités de production et chez les sous-
traitants critiques.  

Lors de ces audits des vérifications et des essais sont réalisés sur place conformément 
au présent cahier des charges.  

Après chaque audit, un rapport d’audit est établi et transmis au correspondant désigné 
du titulaire sous 2 semaines environ.  

En complément de ces audits, des essais sont réalisé par le Cemafroid sur les produits 
fabriqués portant le label Certicold.  

Une synthèse annuelle des essais effectués est réalisée et les résultats des tests de 
conformité sont vérifiés.  

B. AUDIT DES SITES DE PRODUCTION 

Il est réalisé au moins un audit par ans des sites de fabrication des produits. Des audits 
supplémentaires peuvent être réalisés sur proposition du comité de labellisation. 

Les audits en usine portent sur :  

 la conformité du système qualité aux exigences de l’annexe 1 du présent 
cahier des charges  

 les éventuelles modifications apportées à la conception et la fabrication,  

 la conformité de la fabrication aux indications du dossier d'admission, en 
particulier, la nature des composants utilisés pour la fabrication du produit 
fini,  

 l'exécution des contrôles et essais du fabricant (fréquence, modalités et 
résultats) et la conformité aux indications relatives à la catégorie de meubles 
de vente et aux conditions particulières attachées au certificat du produit,  

 le registre des réclamations concernant les meubles de vente portant le label 
Certicold,  

 le matériel de contrôle (étalonnage, état de fonctionnement, maintenance, 
etc...).  

 les modalités relatives à la sous-traitance et les enregistrements 
correspondants tels que décrits au point E de l’Annexe 1et 3 du présent 
cahier des charges  . 

 l’aspect, le stockage, l’emballage, le transport et le marquage  

 Il vérifie les  mises à jour du dossier de fabrication depuis la précédente 
visite.   
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C. RAPPORT D’AUDIT  

Un rapport d’audit tenant compte du résultat du dépouillement des extraits des 
registres, des constatations ainsi que des résultats des essais effectués en usine, est 
établi et envoyé, avec ses observations éventuelles au titulaire dans un délai maximum 
de 4 semaines.  

En cas de constats d’écarts par rapport au présent Règlement, le membre pilote 
procède aux décisions définies au § 8du présent cahier des charges. 

D. ESSAIS DE VERIFICATION PAR LE CEMAFROID 

 

D.1- Détermination des produits testés 
La première année de tests (année N), les essais sont réalisés sur chaque modèle de 
produit (tête de série). Les produits testés sont des produits neufs sortis d’usine. 

Dans le cas où un même produit est fabriqué dans plusieurs usines, le Cemafroid choisit des 
produits dans chaque usine de fabrication sur lesquels il procède aux essais.  

A l’année N+1, N+2…N+X, des essais sont réalisés sur des produits identifiés lors des audits 
annuels selon un plan d’échantillonnage décrit ci-dessous en fonction de la production 
annuelle des produits labellisés. Les produits testés sont des produits neufs sortis d’usine ou 
des produits en service dans le cas de location. 
 
La règle d’échantillonnage simple en contrôle normal selon niveau d’inspection générale « 
Level I » (voir tableau 1 et 2A de NF ISO 2859-1) est utilisé pour déterminer le nombre de 
produits vérifiés. 
 

Nombre de meuble 
labellisés produits dans 

l’année 

1er niveau 
d’échantillonnage 

2ème niveau 
d’échantillonnage 

 =  
nombre de meuble à 
tester (année N+X) 

De 2 Pièces à 8 Pièces 2 1 

De 9 à 15 2 1 

De 16 à 25 3 1 

De 26 à 50  5 1 

De 51 à 90  5 1 

De 91 à 150  8 1 

De 151 à 280  13 2 

De 281 à 500  20 2 

De 501 à 1 200  32 2 

De 1 201 à 3 200  50 2 

De 3 201 à 10 000  80 2 

De 10 001 à 35 000 125 5 

 
L’auditeur inspecte la conformité visuelle au type décrit dans le dossier technique pour 
l’échantillon sélectionné puis il choisit les produits (au minimum un par usine de fabrication) 
sur lesquels seront réalisés les essais. 
 
L’auditeur choisi un produit lorsque l’échantillon est de taille inférieure ou égale à 8 produits, 
2 produits sont testés lorsque l’échantillon est compris entre 8 et 80 produits inclus. A delà, 5 
produits sont testés. 
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Le Cemafroid adresse au laboratoire en charge des essais, la fiche de prélèvement et le 
programme des essais à effectuer sur les meubles de ventes sélectionnés.  
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D.2- Protocole d’essai des meubles de vente  
 
L’objectif des essais est la mesure de la capacité de maintien de la température des produits 
à cœur  et en surface pour le ou les domaines de température. 
Ce protocole s’appuie sur la norme NF EN ISO 23953 et les exigences de l’annexe 2. 
 
Moyens d’essais : 

Les essais sont effectués avec des paquets de méthyl-cellulose de 500 g de dimensions 
(50×100×100 mm). Leurs caractéristiques thermiques correspondent à celles du bœuf 
maigre.  

 
Les paquets-M sont instrumentés avec des sondes thermométriques introduites en leur 
centre géométrique et en contact direct avec le produit. 

Le chargement des paquets doit être conforme à la norme d’essai NF EN ISO 23953. 

Configuration d’essai des meubles froid :  

Essai de maintien de la température des produits 
Tout d’abord, les paquets doivent être préalablement portés à une température égale à la 
température requise pour l’essai. Par exemple si le meuble est dédié à l’entreposage de 
steak haché, la température d’introduction au début de l’essai doit être de +2°C. 
 
Les paquets doivent être disposés de façon à former un niveau uniforme. Un espace de 25 
mm doit être prévu entre les rangées de paquets. Les paquets instrumentés doivent être 
positionnés de façon à établir la meilleure cartographie thermique. 
 
Mise en service : 

Le meuble doit être mis en marche et fonctionner la veille de l’essai afin d’atteindre un 
régime permanent le jour de l’essai. 
 

D.3- Rapport d'essais  
Les résultats des essais accompagnés des résultats des tests de conformité visuelle au type 
décrit dans les dossiers techniques, sont adressés au fabricant sous la forme d'un rapport 
d'essais dans un délai de 4 semaines.  
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NATURE ET FREQUENCE DES CONTROLES DU CEMAFROID 
 
 

 Contrôle 
 

Opérations Intervenant Fréquence 

Demande initiale Organisme de certification  

Audit de suivi Organisme de certification 1/an 

Essais de type  
Et selon un plan 
d’échantillonnage  

Laboratoire d’essai 1/an 

En cas de non-conformité 

Audit supplémentaire Organisme de certification Selon décision 
de l’organisme de 

Certification 
Essais de type 
supplémentaires 

Laboratoire et organisme de 
certification 

 
 
Les essais de type périodiques sont faits sur demande du Cemafroid de produits qui indique 
le ou (les) type(s) de produits à prélever (cas d’un nombre de références important à la 
Marque). 
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ANNEXE 5 : REGLES DE MARQUAGE 
 

 
 
Le certificat délivré par le Cemafroid dans le cadre du label Certicold  matérialise 
l'autorisation du droit d'usage du label Certicold par le fabricant pour les produits qu’il a 
fabriqué conformément aux présentes règles spécifiques.  
 
Le marquage délivré par le Cemafroid est constitué :  
 

- de l’apposition du label Certicold définis au paragraphe A 
- de l’apposition sur une plaque de firme des éléments définis au paragraphe B 
- de la matérialisation de lignes de chargement définies au paragraphe C en deçà 

desquelles les caractéristiques certifiées sont garanties. 
 

A. Label Certicold 

 
Conformément au cahier des charges général du label Certicold, le signe distinctif qui 
matérialise le certificat est constitué par le logo reproduit ci-dessous :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
OU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

4 cm 
minimum 

N° du certificat 
délivré par le 
Cemafroid 

23/12

4 cm 
minimum 

4 cm 
minimum 
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Toute augmentation des dimensions minimales autorisées doit conserver le rapport 
d'homothétie.  
 
Le label Certicold « Meuble frigorifique de vente » répondant aux contraintes 
dimensionnelles définies ci-dessus est apposée sur les meubles de vente qui sont 
conformes aux spécifications certifiées de manière à être visible dans les conditions usuelles 
d’utilisation des meubles de vente.  
 
Il est autorisé d’apposer le label sous la forme d’une impression en nuance de gris après 
avoir soumis le modèle de logotype au Cemafroid pour approbation. 
 
L’apposition de cette marque ne doit pas masquer d’autres marquages réglementaires 
(exemple marquage CE), ni être apposé à coter d’une mention qui pourrait prêter à 
confusion sur les caractéristiques certifiées. 
 
Lorsque la marque est constituée d’une étiquette autocollante, l’étiquette doit être 
destructible à l’arrachement, non repositionnable. 
 
Lorsque la marque est constituée d’une plaque apposée sur le produit, la plaque doit être 
fixée de manière permanente. 
 
Cette marque a fait l'objet d'un dépôt à l'INPI au titre de marque collective conformément aux 
dispositions de la loi n° 91-7 du 4 Janvier 1991 relative aux marques de fabrique, de 
commerce ou de service. L'emploi de cette marque est régi par le cahier des charges 
général du label Certicold. 
  
Seuls, les demandeurs ayant régulièrement obtenu l'autorisation écrite du Cemafroid pour la 
Certification des meubles de vente peuvent apposer le signe distinctif du label. Ils le font 
sous leur responsabilité.  
 
Tout emploi du label ou toute référence au certificat, dans le cadre d'une publicité particulière 
(en-têtes de lettres, factures, documents commerciaux, journaux et revues...) doit permettre 
de distinguer les produits sous label de ceux qui ne le sont pas, sans qu'il puisse exister un 
quelconque risque de confusion. Les documents concernés devront être communiqués au 
Cemafroid, sur simple demande.  
 
 

B. Plaque de firme 

 

En complément du label Certicold HACCP, les meubles de vente doivent disposer d’une 
plaque de firme aisément accessible qui contient à minima de manière lisible et 
permanente : 

 

 Le nom et la marque déposée du fabricant  

 La catégorie du meuble : Meuble 0°C/+ 2°C, 2°C/+4°C, <-18 °C…  

 La référence du type ou du modèle tel que défini dans le certificat établi par le 
Cemafroid  

 L’année de fabrication du meuble de vente et un numéro de série unique affecté au 
meuble de vente ou un code fabricant permettant à l'organisme certificateur 
d'identifier l'usine de fabrication, le lot de fabrication et la date de fabrication. Ce code 
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est fixé par le titulaire du certificat qui en communique la clé à l'organisme 
certificateur.  

 Une description des accessoires intérieurs du meuble 

 Le numéro de nomenclature et la masse de fluide frigorigène du groupe le cas 
échéant ainsi que les autres mentions légales sur les fluides. 

 

Cette plaque peut être établie en plusieurs langues et en version bilingue. 

 

C. Limites  de chargement 

 
Le meuble de vente doit être clairement repéré avec une ou plusieurs lignes de limite de 
chargement conforme aux exigences du paragraphe 7.1 de la norme NF EN ISO 23953-
2 : 2012 
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ANNEXE 6 : DOSSIER DE DEMANDE 

 

A. Demande  

 
La demande doit être établie sur la base du formulaire type suivant : 

 

FORMULAIRE DE PRESENTATION DE 
LA DEMANDE 

 

FORMULAIRE DE DEMANDE 

Je soussigné (1) :     représentant la Société (2) :  
 
 
demande au Cemafroid que soient procédées les évaluations nécessaires en vue de 
l’obtention du label CERTICOLD HACCP pour le(s) Meuble(s) frigorifique(s) de vente à 
groupe intégré portant la référence commerciale suivante :  
 
 
conformément au cahier des charges général du label Certicold et au cahier des charges 
applicables aux meuble de vente (CC-04), dont je déclare avoir pris connaissance.  
 
La fabrication du(es) produit(s), objet de la demande, est assurée dans les usines suivantes 
(adresse de la et des usine (s))  

-  
-  
-  
-  

Je prends l'engagement de me soumettre aux audits, prélèvements, essais ou vérifications, 
visés à l'article 6 du cahier des charges CC-04 
 
Je désigne M............................................. (3) comme mon représentant pour tout ce qui a 
trait à l'instruction de ma demande.  
 
Il a en particulier pouvoir de signer les documents contractuels, modifier ou de compléter le 
dossier à la demande du Cemafroid, faire effectuer les essais, et permettre les audits des 
ateliers de fabrication et de contrôle final. 
 
Je m'engage à régler les frais qui me seront demandés en application du barème en vigueur, 
par le Cemafroid en charge de l'instruction de ma demande et la gestion ultérieure du 
Certificat.  
 
Fait à       Le 
 
         Signature 
  
(1) Nom, prénom, adresse, téléphone.  
(2) Raison commerciale et adresse, téléphone.  
(3) Nom, prénom, titre et fonction dans la Société. 
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DOSSIER TECHNIQUE 

Il est établi un dossier technique par modèle ou type de meuble frigorifique de vente; 
ce dossier comporte notamment les éléments ci-après :  

B.1. Description du meuble de vente :  

■ Adresse précise de la ou des unités de production y compris des composants; 
capacité de production et production mensuelle moyenne de chacune de ces unités 
pour le produit concerné et pour le site,  

■ Caractéristiques techniques du meuble de vente : 

Nom du meuble 
 

Référence commerciale 
 

Date de fabrication / Date de mise en service 
  

Températures d’utilisation  

Classe d’ambiance visée  

Température d’air et durée maximale lors du dégivrage   

Encombrement hors tout à l’installation  

Encombrement hors tout en service  

Dimensions intérieures et extérieures (Longueur L, Profondeur P, 

Hauteur H) 

Lint =  

Pint = 

Hint = 

Lext =  

Pext = 

Hext = 

Surface de l’ouverture d’exposition (TDA)   

Volume utile  

Visibilité des denrées alimentaires (VDA)  

L’aire des plans de chargement refroidis  

La charge maximale, en kilogrammes, admises  par le meuble et 

sur les plans de chargements, les bacs ou les cuves 
 

La consommation d’énergie électrique en kilowatt/heures 

pendant 24h, 
 

Source d’alimentation  

La puissance frigorifique  

La nature du fluide frigorigène utilisé et sa quantité  

Equipement spécifique (thermomètres, systèmes de 

fermeture, rideaux, couvercles, portes, types de vitrage, 

types de lumière…) 
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Documents à fournir : 

Liste des fabricants des sous-ensembles et 
des composants (compresseurs, isolants, 
échangeurs, détendeurs, vannes, etc…), 

Marquage ou étiquetage déjà pratiqués 
Modèle d'étiquette ou de plaque constructeur et 
des autres marquages utilisés (marquage CE, 
contact alimentaire, ….) (*) 

Copie de la documentation technique fournie 
avec le produit 

- Informations d’affichage de la 

température, 

- Indication de l’emplacement du capteur 

de température, 

- Valeurs maximales affichées par 

l’appareil au moment le plus chaud après 

le dégivrage, 

- Type et temps du dégivrage. 

Résultats des essais déjà effectués sur le 
meuble (identification de la solution, 
conditions d’essais, date d’essai, nom du 
laboratoire et ses accréditations ayant 
effectué les essais) 

Photo du meuble frigorifique de vente  

(*)Tout marquage est réalisé : 

■ de manière indélébile ; 

■ dans la langue du pays destinataire ; 

■ sur une partie de l’appareil visible et non démontable. 

B.2. Description de la fabrication et du contrôle interne :  

Capacité de production et production 
mensuelle moyenne pour le(s) produit(s) 
concerné(s) 

  

Sous-traitance Oui    Non 
Si Oui, indiquez les centres de production et 
pour quels constituants de la solution 
 
 
 
 

Conditions et délai moyen de stockage à 
l'usine 

 

Conditions de transport et de distribution  

Documents à fournir : 

Plan général d'organisation de la qualité mis 
en place, à l'échelon central de la firme et sur 
les lieux de production 

Descriptif du contrôle interne pratiqué 

- Processus de fabrication 

- Les types de contrôles 

- La nature du paramètre contrôlé 

- Les fourchettes de tolérances retenues 

- Les modalités et fréquences des 

contrôles 

- Date de mise en route des contrôles 

Descriptif de l’organisation de la sous-traitance 
et des procédures correspondantes de 
maîtrise de la sous-traitance 

Résultats des contrôles et essais internes du 
fabricant exercés sur les solutions d’emballage 
finies 

Un extrait des registres de contrôle (individuels 
et exploitations statistiques) correspondant aux 
trois derniers mois de fabrication 
(En cas de contrôle par corrélation) 
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ANNEXE 7 : DECISIONS DE CERTIFICATION 
 

Les décisions de certification sont prises par le représentant de la direction du Cemafroid sur 
avis du comité particulier du label. 
 
Pour une demande initiale, plusieurs décisions peuvent être prises en fonction des cas 
suivants : 

 
 

 l’attribution du certificat : Cette décision est prise dans le cas où l’évaluation 
documentaire de la demande, le résultat de l’audit en usine et les essais de type 
réalisés sur les produits concernés par la demande, ne font pas état de non-
conformité par rapport aux exigences du présent cahier des charges. 

 le report de l’attribution avec demande de complément d’instruction est proposé 
lorsque, lors d’une au moins des étapes de l’instruction (évaluation de dossier, audit 
ou essais de type), il est mis en évidence une non-conformité critique mettant en 
cause la conformité des produits candidats à la marque. La demande de complément 
adressé par le Cemafroid aux candidats vise explicitement les non-conformités qu’il 
doit lever pour obtenir le certificat. 

 le refus du certificat est motivé par l’observation d’une ou plusieurs non-conformités 
critiques pour lesquelles le candidat à la certification n’a pu proposer d’action 
corrective jugée pertinente par l’organisme de certification.  

 

Dans le cadre du suivi d’un certificat, plusieurs décisions peuvent être prises en fonction des 
cas suivants : 

 

 Reconduction ou maintien du droit d’usage du label pour les produits couverts par le 
certificat : Cette décision est prise dans le cas où le résultat de l’audit de suivi en 
usine et les essais de type réalisés sur les produits du label, ne font pas état de non-
conformité par rapport aux exigences du présent cahier des charges. 

 Observations : La décision de reconduction peut être assortie de remarques que le 
fabricant devra prendre en compte mais que ne remettent pas en cause la 
reconduction ou maintien du certificat.   

 avertissement simple avec mise en demeure de faire cesser dans un délai donné les 
anomalies ou insuffisances constatées : Cet avertissement conduit en cas de non 
respect des réserves émises, au retrait ou à la suspension du certificat,  

 avertissement avec audit ou essai supplémentaire de vérification à la charge du 
titulaire : Cet avertissement conduit en cas de non-conformité relevée lors des essais 
ou audits complémentaires au retrait ou à la suspension du certificat  

 suspension ou retrait du droit d’usage du droit d’usage du label pour un ou tous les 
produits couverts par le certificat : cette décision intervient lorsque des non-
conformités au regard des exigences du présent référentiel sont détectées sur les 
produits du label et qu’aucune action corrective n’est mise en œuvre par le titulaire 
dans des délais suffisamment brefs. 
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CERTIFICAT D’ADMISSION AU LABEL CERTICOLD  

------------------------------------------------------------------- 

CERTIFICATE OF ADMISSION TO THE CERTICOLD LABEL 

------------------------------------------------------------------- 

 

La société  :       
Company                                    

Pour son (ses) unité(s) de production localisée(s) à  
For companyôs production unit(s) located in :    

est autorisée à apposer le label Certicold HACCP “Meubles frigorifiques de vente à groupe intégré”en 

application des règles générales du label et des spécifications complémentaires figurant dans les règles 

spécifiques CC-04 pour le produit suivant:  
is allowed to affix the Certicold «Display cabinet» mark in application of the General Rules of the mark and the additional 

specifications listed in the Specific Rules CC-04 to the following equipment: 

Désignation commerciale :    --------------------------------  
Trade name: 

Marque commerciale et type :     --------------------------------   
Make and type:    ---------------------------------------------------------------- 

Le présent certificat atteste que le produit désigné est certifié conforme aux normes et spécifications 

complémentaires figurant dans le cahier des charges CC-00 et CC-04, que les résultats d’essais 

figurant au rapport d’essais N°XXX sont déclarés conformes, que la production et le système qualité 

du fabricant ont fait l’objet des contrôles définis par les règles CC-04, et que le produit est 

accompagné lors de sa livraison d’une notice d’information validée dans le cadre de la certification. 
This certificate testifies that the above designated product has been certified to comply with the standards and additional 

specifications listed in the CC-00 and CC-04, that the tests results contained in test report reference XXX are declared to 

comply that the manufacturerôs production and quality assurance system have been checked as provided for specifications 

CC-04, and that the product upon delivery includes an information leaflet which has been approved in the certification 

process. 

Certificat n° -------------------------------- rév. -- valable pour une durée de 36 mois, jusqu’au -------------

---------. 
Certificate no. --------------------------------  rev. --valid for a 36-month period, until --------------------------------. 

Ce certificat est valable jusqu’à la date mentionnée ci-dessus sous réserve des résultats des contrôles 

réalisés par le Cemafroid qui peut prendre les sanctions prévues par les règles générales de la marque 

et les règles spécifiques --------------------------------. 
This certificate is valid until the date mentioned above, subject to satisfactory results on the checks carried out by Cemafroid, 

who may apply the sanctions provided for in the General Rules of the mark and the Specific Rules -------------------------------- 

Fait à :  Fresnes (France), le -------------------------------- 
Established in: 

 

 

 

CEMAFROID 

Le Président 

 

Gérald CAVALIER 
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Domaine d’application Domaine de température 

AGRO-ALIMENTAIRE 

□ 0°C +2°C 

□ 0°C +4°C 

□ +2°C +4°C 

□ +2°C +5°C 

□ < -18°C 

 

 

Descriptif du produit 

 Meuble frigorifique de vente à groupe 

intégré 

 Meuble horizontal 

 Meuble verticale 

Ouvert 

 Fermé 

 

 

Conformité technique et thermique et Assurance qualité 

 Maintien des températures des denrées 

périssables entre X et Y°C 

Performances thermiques conforment à la 

norme NF EN ISO 23953-2 

(Meubles frigorifiques de vente - Partie 2 : 

classification, exigences et méthodes d'essai) 

 Limites de chargement indiquées  

 

 

 Pas d’impact du dégivrage sur les 

conditions de maintien des températures : 

T°C de dégivrage ne dépassant pas 6°C  

Temps maximal de dégivrage : 60 minutes  

 

 Maîtrise des isolants : 

Audit tierce partie du fabricant 

 

Configuration du meuble frigorifique de vente à groupe intégré 

Classe de température du meuble :  
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ANNEXE 8 : RUBRIQUES DU BAREME DE TARIFICATION 
 

A. FRAIS D'ADMISSION  

Le montant des frais administratifs de demande et des frais d'instruction est payable à 
réception du devis établi par le Cemafroid. Il reste acquis au cas où l'admission ne serait pas 
accordée.  

 
Le droit d’usage de la marque est facturé tous les ans au titulaire du label. 

B. FRAIS D’INSTRUCTION DE LA DEMANDE  

 
Les frais d'instruction couvrent :  
 
 L'examen sur dossier, pour chaque produit, du processus de fabrication et du plan 

général d'organisation de la qualité mis en place par le demandeur,  

 Le dépouillement, dans chaque usine, des résultats de l'autocontrôle propre à chaque 
produit à l’issue des audits.  

 Le suivi des essais de type réalisés par le Cemafroid 

 La présentation du dossier devant le comité particulier 

 Les opérations générales de management du label défini dans le cahier des charges 
général du label (protection, défense et promotion du label) 

 
Rubriques / Par certificat :  
 

 Montant des frais pour un produit :  
 Montant des frais pour une variante d'un produit :  
 Cas particulier de marques commerciales supplémentaires faisant l'objet de 

Certificats distincts, par marque commerciale à partir de la deuxième :  
 Supplément pour nouvelle Société :  
 Contribution aux frais de vérification en cas de référence abusive à la 

Certification :  
 

C. FRAIS D’AUDIT  

 
Les frais d’audit couvrent :  
 

 Le temps et les frais de déplacement de l’auditeur  

 La prestation d’audit à l'usine (vérification dans chaque usine de la conformité de la 
fabrication et de l'organisation générale de la qualité aux indications du dossier).  

 Le temps de rédaction des rapports d’audit 
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Rubriques / Par certificat :  
 

 Montant de la journée-auditeur : la durée d’audit est déterminée selon les 
règles IAF applicable aux audits de certification des systèmes de management 
de la qualité 

 Forfait déplacement et d’hébergement  

D. FRAIS D'ESSAIS  

 
N.B. L'envoi des produits et le dédouanement éventuel sont à la charge du 
demandeur.  
 
Dans le cas de demande comportant des variantes, les frais d'essais sur ces variantes 
sont en outre limités aux caractéristiques affectées par ces variantes. 
 
Rubrique du tarif par produit : 
  
 Meuble froid : capacité de maintien de la température des produits à cœur  

 

E. CONDITIONS PARTICULIERES  

 

Le titulaire du ou des Certificats doit s'acquitter des frais annuels de vérification dans les 
meilleurs délais. Dans le cas où les sommes dues ne sont pas intégralement payées dans 
un délai de 2 mois après envoi de la facture et que le Cemafroid se trouve dans 
l'impossibilité de procéder aux vérifications prévues par le présent cahier des charges , la 
suspension automatique du ou des Certificats est prononcée par le Cemafroid en raison de 
l’absence du maintien des conditions d’application du présent cahier des charges   
 
Le Comité de labellisation en est informé.  
 
Des abattements peuvent être prévus dans le cas de demande portant sur plusieurs produits 
fabriqués dans plusieurs usines ne sont applicables systématiquement que dans le cas de 
produits appartenant à un même type.  
 
Dans le cas de dossiers, registres ou résultats non exploitables directement par le Cemafroid 
et nécessitant des travaux spécifiques avant utilisation, des frais supplémentaires de 
dépouillement sont facturés sur la base d’un tarif horaire.  
 
Pour les usines situées à l'étranger, les frais supplémentaires afférents aux déplacements 
sont facturés en sus.  
 
Frais d’instruction exceptionnels de litige dans le cas de dossiers de référence abusive à le 
label Certicold ou  de litiges nécessitant des examens et des réunions exceptionnelles, des 
frais sont facturés sur la base du tarif horaire du Cemafroid 
 

 

 

 


